
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



longueur d'emplacement :  

ATTESTATION - INSCRIPTION au Vide
 
 

Je soussigné(e), 

Nom : ……..…………………………………….……. Prénom.……………………………….……………….

Représentant la société / l’association : ..……………………………………………………………………..

N° de Registre du Commerce / des métiers

Adresse : ……………………..…………………………………..……………………………………….………

CP : .…………..……….. Ville : .………….……………………………………………………………………..

Mail : ....................................................................................................

Téléphone :  ...... / ...... / ...... / ...... / ......  

Titulaire de la       pièce d’identité ou du       permis de conduire N° ………………………..…………………………..

Délivrée le ……………………..………..…… par ……………………………………………..…………
 Déclare sur l’honneur : 
- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310
- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile pour 
- Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés pour les professionnels (Article 321
 

���� Placement des exposants à partir de 7h
���� Sortie de véhicule autorisée à partir de 17h30.

���� Le vendeur pourra laisser son véhicule derrière son  stand 
���� Chaque participant s’engage à laisser son emplaceme nt dans l’état de propreté 
marchandises et objets qui ne seront pas vendus
 

Fait à ……………………………… le ………………………………   
 

 
          5 mètres minimum pour 1 voiture seule / 10 mètres minimum pour 2 voitures
          8 mètres minimum pour 1 camionnette ou voiture avec remorque
 

Ci-joint, pour un emplacement de _____ mètres, un règl ement de 
 

un chèque à l’ordre de l'organisateur  ‘’ Comité des Fêtes de D ry ‘’  .
Attestation devant être remis à l’organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d’organisation. 

INSCRIPTION au Vide-Greniers de DRY  du 09/09/2018

Nom : ……..…………………………………….……. Prénom.……………………………….……………….

: ..……………………………………………………………………..

N° de Registre du Commerce / des métiers : …………………………………. de …………………………

Adresse : ……………………..…………………………………..……………………………………….………

CP : .…………..……….. Ville : .………….……………………………………………………………………..

....................................................................................... 

Titulaire de la       pièce d’identité ou du       permis de conduire N° ………………………..…………………………..

……………………..………..…… par ……………………………………………..…………

de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) 
participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile pour les particuliers. (Article R321

Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés pour les professionnels (Article 321-7 du Code du Commerce)

Placement des exposants à partir de 7h  ; ouverture du Vide-Greniers à 7h30. 
Sortie de véhicule autorisée à partir de 17h30. 
Le vendeur pourra laisser son véhicule derrière son  stand si celui- ci correspond à la longueur de son emplacement
Chaque participant s’engage à laisser son emplaceme nt dans l’état de propreté initiale et reprendre toutes ses 

marchandises et objets qui ne seront pas vendus , ou à les mettre dans les containers à disposition .

Fait à ……………………………… le ………………………………   Signature 

5 mètres minimum pour 1 voiture seule / 10 mètres minimum pour 2 voitures
8 mètres minimum pour 1 camionnette ou voiture avec remorque

joint, pour un emplacement de _____ mètres, un règl ement de  2€ x         m =          €
l’ordre de l'organisateur  ‘’ Comité des Fêtes de D ry ‘’  .  

Attestation devant être remis à l’organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d’organisation.  

Greniers de DRY  du 09/09/2018 

Nom : ……..…………………………………….……. Prénom.……………………………….………………. 

: ..…………………………………………………………………….. 

: …………………………………. de ………………………… 

Adresse : ……………………..…………………………………..……………………………………….……… 

CP : .…………..……….. Ville : .………….…………………………………………………………………….. 

Titulaire de la       pièce d’identité ou du       permis de conduire N° ………………………..………………………….. 

……………………..………..…… par ……………………………………………..………… 

les particuliers. (Article R321-9 du Code pénal) 
7 du Code du Commerce) 

ci correspond à la longueur de son emplacement . 
initiale et reprendre toutes ses 

, ou à les mettre dans les containers à disposition . 

5 mètres minimum pour 1 voiture seule / 10 mètres minimum pour 2 voitures 
8 mètres minimum pour 1 camionnette ou voiture avec remorque 

€ x         m =          €  


